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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE ITALIAN REPUBLIC 
ON THE PROMOTION AND PROTECTION OF INVESTMENTS 

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Italian Re-
public (hereafter referred to as the Contracting Parties), 

Desiring to establish favourable conditions for improved economic cooperation be-
tween the two Countries, and especially in relation to capital investment by investors of 
one Contracting Party in the territory of the other Contracting Party, 

and 
Acknowledging that offering encouragement and mutual protection to such invest-

ment, based on international Agreements, will contribute to stimulating business ven-
tures, which foster the prosperity of both Contracting Parties, 

Hereby agree as follows:  

Article 1. Definitions 

For the purposes of this Agreement: 
1. The term "investment" shall be construed to mean any kind of property invested, 

before or after the entry into force of this Agreement, by a natural or legal person of a 
Contracting Party in the territory of the other Contracting Party, in conformity with the 
laws and regulations of that Party, irrespective of the legal form chosen, as well as of the 
legal framework. Without limiting the generality of the foregoing, the term "investment" 
comprises in particular, but not exclusively: 

a) movable and immovable property and any ownership right in rem, including real 
guarantee rights on property of a Third Party, to the extent that it can be invested; 

b) shares, debentures, equity holdings and any instruments of credit, as well as Gov-
ernment and public securities in general; 

c) credits for sums of money or any financial service right having an economic value 
connected with an investment, as well as reinvested income and capital gains; 

d) copyright, commercial trade marks, patents, industrial designs and other intellec-
tual and industrial property rights, know-how, trade secrets, trade names and goodwill; 

e) any economic rights accruing by law or by contract and any licence and franchise 
granted in accordance with the provisions in force on economic activities, including the 
right to prospect for, extract and exploit natural resources. 

f) any increase in value of the original investment. 
Any modification in the form of the investment does not imply a change in the na-

ture thereof. 
2. The term "investor" shall be construed to mean any natural or legal person of a 

Contracting Party investing in the territory of the other Contracting Party as well as the 
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foreign subsidiaries and affiliates and branches somehow controlled by the above natural 
and legal persons. 

3. The term "natural person", in reference to either Contracting Party, shall be con-
strued to mean any natural person holding the nationality of that State in accordance with 
its laws. 

4. The term "legal person", in reference to either Contracting Party, shall be con-
strued to mean any entity having its head office in the territory of one of the Contracting 
Parties and recognised by it, such as public institutions, corporations, partnerships, foun-
dations and associations, regardless of whether their liability is limited or otherwise. 

5. The term "income" shall be construed to mean the money-accruing to an invest-
ment, including in particular profits or interests, interest income, capital gains, dividends, 
royalties or payments for assistance, technical services and others as well as any consid-
erations in kind. 

6. The term "territory" shall be construed to mean, in addition to the zones contained 
within the land boundaries, the "maritime zones". The latter also comprise the marine and 
submarine zones over which the Contracting Parties exercise sovereignty, and sovereign 
or jurisdictional rights, under international law. 

7. "Investment agreement" means an arrangement between agencies or instrumentali-
ties of a Contracting Party and an investor of the other Contracting Party concerning an 
investment. 

8. "Nondiscriminatory treatment" of an investor means treatment that is at least as 
favourable as the best of national treatment or most-favoured-nation treatment. 

9. "Right of access" means the right to be admitted to carry out investments in the 
territory of the other Contracting Party, according to the national legislation of this Con-
tracting Party. 

Article 2. Promotion and Protection of Investments 

1. Both Contracting Parties shall encourage investors of the other Contracting Party 
to invest in their territory. 

2. Both Contracting Parties shall at all times ensure just and fair treatment of the in-
vestments of investors of the other Contracting Party. Both Contracting Parties shall en-
sure that the management, maintenance, use, transformation, enjoyment or assignment of 
the investments effected in their territory by investors of the other Contracting Party, as 
well as companies and enterprises in which these investments have been effected, shall in 
no way be subject to unjustified or discriminatory measures. 

3. Each Contracting Party shall maintain in its territory a legal framework apt to 
guarantee to investors the continuity of legal treatment, including the compliance, in 
good faith, of all undertakings assumed with regard to each specific investor. 

Article 3. National Treatment and the Most favoured Nation Clause 

1. Both Contracting Parties, within the bounds of their own territory, shall offer in-
vestments effected by, and the income accruing to, investors of the other Contracting 
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Party no less favourable treatment than that accorded to investments effected by, and in-
come accruing to, its own nationals or investors of Third States. 

2. Should a more favourable treatment than the one foreseen in this Agreement be 
introduced by internal laws or international obligations, this treatment will apply to in-
vestors of the relevant Contracting Party also for the outstanding relations. 

3. The provisions under, point 1 and 2 of this Article do not refer to the advantages 
and privileges which one Contracting Party may grant to investors of Third States by vir-
tue of their membership of a Customs or Economic Union, of a Common Market, of a 
Free Trade Area, of a regional or subregional Agreement, of an international multilateral 
economic Agreement or under Agreements signed in order to prevent double taxation or 
to facilitate cross border trade. 

Article 4. Compensation for Damage or Losses 

1. Should investors of one of the Contracting Parties incur losses or damage on their 
investments in the territory of the other Contracting Party due to war, a state of emer-
gency, civil strife, or other similar events, the Contracting Party in whose territory the in-
vestment has been effected shall accord to said investors no less favourable treatment 
than that accorded to its own nationals and investors of any third State. 

Compensation shall be paid without undue delay and shall be freely transferable. 

Article 5. Nationalization or Expropriation 

1. Investments of investors of one of the Contracting Parties shall not be, "de jure" or 
"de facto", directly or indirectly, nationalized, expropriated, requisitioned or subjected to 
any measures having an equivalent effect in the territory of the other Contracting Party, 
except for public purposes or national interest and in exchange for immediate, full and 
effective compensation, and on condition that these measures are taken on a non-
discriminatory basis and in conformity with all legal provisions, procedures and orders 
handed down by Courts or Tribunals having jurisdiction. 

2. The just compensation shall be established on the basis of international market 
values immediately prior to the moment on which the decision to nationalize or expropri-
ate is announced or made public. 

Where that value cannot be readily ascertained, the compensation shall be deter-
mined in accordance with general recognized principles of evaluation taking into account 
the capital invested, depreciation, capital already repatriated, replacement value, currency 
exchange rate movements and other relevant factor. 

The exchange rate applicable to any such compensation shall be that prevailing on 
the date immediately prior to the moment in which the nationalization or expropriation 
has been announced or made public. 

3. Without restricting the scope of the above paragraph, in case that the object of na-
tionalisation, expropriation, or similar, is a company with foreign capital, the evaluation 
of the share of the investor will be, in the currency of the investment not lower than the 
starting value, increased by capital increases and revaluation of capital, indistributed 
profits and reserve funds, and diminished by the value of capital reductions and losses. 
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4. Compensation will be considered as actual if it will have been paid in the same 
currency in which the investment has been made by the foreign investor, in as much as 
such currency is – or remains – convertible, or, otherwise, in any other currency accepted 
by the investor. 

5. Compensation will be considered as timely if it takes place without undue delay. 
6. Compensation shall include interests calculated on the basis of LIBOR standards 

referring to the period comprised between the date of nationalisation or expropriation and 
the date of payment. 

7. A national or company of either Contracting Party that asserts that all or part of its 
investment has been expropriated shall have a right to prompt review by the appropriate 
judicial or administrative authorities of the other Contracting Party to determine whether 
any such expropriation has occurred and, if so, whether such expropriation, and any com-
pensation thereof, conforms to the principles of international law, and to decide all other 
matters relating thereto. 

8. In the absence of an understanding between the investor and the responsible au-
thority, the amount of compensation will be established according to the procedures for 
dispute resolution as per Article 9 of this Agreement. Compensation will be freely trans-
ferable. 

9. The provisions of paragraph 1 of this Article shall also apply to profits accruing to 
an investment and, in the event of winding-up, the proceeds of liquidation. 

10. If, after the dispossession, the good concerned has not been utilized, wholly or 
partially, for that purpose, the owner or his assignees are entitled to the repurchasing of 
the good at the market price. 

Article 6. Repatriation of Capital, Profits and Income 

1. Each of the Contracting Parties shall guarantee that the investors of the other Con-
tracting Party may transfer abroad, without undue delay, in any convertible currency, the 
following: 

a) capital and additional capital, including reinvested income, used to maintain and 
increase investment; 

b) the net income, dividends, royalties, payments for assistance and technical ser-
vices, interests and other profits; 

c) income deriving from the total or partial sale or the total or partial liquidation of 
an investment; 

d) funds to repay loans connected to an investment and the payment of the related in-
terests; 

e) remuneration and allowances paid to nationals of the other Contracting Party for 
work and services performed in relation to an investment effected in the territory of the 
other Contracting Party, in the amount and manner prescribed by the national legislation 
and regulations in force. 

2. Without restricting the scope of Article 3 of this Agreement, the Contracting Par-
ties undertake to apply to the transfers mentioned in paragraph 1 of this Article the same 
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favourable treatment that is accorded to investments effected by investors of Third States, 
in case it is more favourable. 

Article 7. Subrogation 

In the event that one Contracting Party or an Institution thereof has provided a guar-
antee in respect of non-commercial risks for the investment effected by one of its inves-
tors in the territory of the other Contracting Party, and has effected payment to said in-
vestor on the basis of that guarantee, the other Contracting Party shall recognise the as-
signment of the rights of the investor to the first-named Contracting Party. In relation to 
the transfer of payments to the Contracting Party or its Institution by virtue of this as-
signment, the provisions of Article 4, 5 and 6 of this Agreement shall apply. 

Article 8. Transfer procedures 

1. The transfers referred to in Article 4, 5, 6 and 7 shall be effected without undue 
delay and, at all events, within six months after all fiscal obligations have been met, and 
shall be made in any convertible currency. All the transfers shall be made at the prevail-
ing exchange rate applicable on the date on which the investor applies for the related 
transfer, with the exception of the provisions under point 3 of article 5 concerning the 
exchange rate applicable in case of nationalization or expropriation. 

2. The fiscal obligations under the previous paragraph are deemed to be complied 
with when the investor has fulfilled the proceedings provided for by the law of the Con-
tracting Party on the territory of which the investment has been carried out. 

Article 9. Settlement of Disputes between Investors and Contracting Parties 

1. Any dispute which may arise between one of the Contracting Parties and the in-
vestors of the other Contracting Party on investments, including disputes relating to the 
amount of compensation, shall be settled amicably, as far as possible. 

2. In case the investor and one entity of one of the Contracting Parties have stipu-
lated an investment agreement, the procedure foreseen in such investment agreement 
shall apply. 

3. In the event that such dispute cannot be settled amicably within six months of the 
date of the written application for settlement, the investor in question may submit at his 
choice the dispute for settlement to: 

a) the Contracting Party's Court having territorial jurisdiction; 
b) an ad hoc Arbitration Tribunal, in compliance with the Arbitration Regulations of 

the UN Commission on the International Trade Law (UNCITRAL). The host Contracting 
Party undertakes hereby to accept the reference to said arbitration; 

c) the International Centre for Settlement of Investment Disputes, for the implemen-
tation of the arbitration procedures under the Washington Convention of 18 March, 1965, 
on the settlement of investment disputes between States and nationals of other States, if 
or as soon as both the Contracting Parties have acceded to it. 
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4. Both Contracting Parties shall refrain for negotiating through diplomatic channels 
any matter relating to an arbitration procedure or judicial procedures underway until 
these procedures have been concluded, and one of the Contracting Parties has failed to 
comply with the ruling of the Arbitration Tribunal or the Court of law within the period 
envisaged by the ruling, or else within the period which can be determined on the basis 
of the international or domestic law provisions which can be applied to the case. 

Article 10. Settlement of Disputes between the Contracting Parties 

1. Any dispute which may arise between the Contracting Parties relating to the inter-
pretation and application of this Agreement shall, as far as possible, be settled amicably 
through diplomatic channels. 

2. In the event that the dispute cannot be settled within six months of the date on 
which one of the Contracting Parties notifies, in writing, the other Contracting Party, the 
dispute shall, at the request of one of the Contracting Parties, be laid before an ad hoc 
Arbitration Tribunal as provided in this Article. 

3. The Arbitration Tribunal shall be constituted in the following manner: within two 
months from the moment on which the request for arbitration is received, each of the two 
Contracting Parties shall appoint a member of the Tribunal. The appointed arbitrators 
shall select the President of the Arbitration Tribunal who is a national of a third State. 
The President shall be appointed within three months of the date on which the other two 
members are appointed. 

4. If, within the period specified in paragraph 3 of this Article, the appointments 
have not been made, each of the two Contracting Parties can, in default of other ar-
rangement, ask the President of the International Court of Justice to make the appoint-
ment. In the event that the President of the Court is a national of one of the Contracting 
Parties or it is, for any reason, impossible for him to make the appointment, the applica-
tion shall be made to the Vice President of the Court. If the Vice-President of the Court is 
a national of one of the Contracting Parties, or is unable to make the appointment for any 
reason, the most senior member of the International Court of Justice, who is not a na-
tional of one of the Contracting Parties, shall be invited to make the appointment. 

5. The Arbitration Tribunal shall rule with a majority vote, and its decisions shall be 
binding. Both Contracting Parties shall pay the costs of their own arbitration and of ' their 
representative at the hearings. The President's costs and any other cost shall be divided 
equally between the Contracting Parties. The Arbitration Tribunal may, however, decide 
that a higher proportion of costs shall be borne by one of the two Contracting Parties and 
such award shall be binding on both Contracting Parties.  

The Arbitration Tribunal shall lay down its own procedures. 

Article 11. Relations between Governments 

The provisions of this Agreement shall be applied irrespective of whether or not the 
Contracting Parties have diplomatic or consular relations. 
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Article 12. Application of other Provisions 

1. If a matter is governed both by this Agreement and by another international 
Agreement to which both Contracting Parties are signatories, or by general international 
law provisions, the most favourable provisions shall be applied to the Contracting Parties 
and to their investors. 

2. Whenever the treatment accorded by one Contracting Party to the investors of the 
other Contracting Party, according to its laws and regulations or other provisions or a 
specific contract or an investment agreement, is more favourable than that provided un-
der this agreement, the most favourable treatment shall apply. 

3. Whenever, after the date when the investment has been made, a modification 
should take place in the legislation of the Party on whose territory the investment has 
been carried out, acquired rights of the investor under previous legislation will not be af-
fected. 

Article 13. Entry into Force 

This Agreement shall become effective as from the date in which the two Contract-
ing Parties notify each other that their respective constitutional procedures have been 
completed. 

Article 14. Duration and Expiry 

1. This Agreement shall remain effective for a period of 10 years from the date of 
the notification under Article 13 and shall remain in force for a further period of 5 years 
thereafter, unless one of the two Contracting Parties withdraws in writing by not later 
than one year before its expiry date. 

2. In the case of investments effected prior to the expiry dates, as provided under 
paragraph 1 of this Article, the provisions of the Articles 1 to 12 shall remain effective 
for a further five years after the aforementioned dates. 

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, being duly authorised thereto by their 
respective Governments, have signed the present Agreement. 

DONE in Rome, this first day of December, one thousand nine hundred and ninety-
four, in duplicate in the Lithuanian, Italian and English languages, all texts being equally 
authentic. 
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In case of any divergence, the English text shall prevail. 

For the Government of the Republic of Lithuania: 

For the Government of the Italian Republic: 
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PROTOCOL 

On signing the Agreement between the Government of the Republic of Lithuania 
and the Government of the Italian Republic on the Promotion and Protection of Invest-
ments, the Contracting Parties also agreed to the following clauses, which shall be 
deemed to form an integral part of the Agreement. 

1. General Provision 
This Agreement and all provisions thereof referred to "Investments", provided they 

are made in accordance with the legislation of the Contracting Party in which territory 
the investment is made, apply as well to the following associated activities: 

The organization, control, operation, maintenance and disposition of companies, 
branches, agencies, offices, factories or other facilities for the conduct of business; the 
making, performance and enforcement of contracts; the acquisition, use, protection and 
disposition of property of all kinds including intellectual property; the borrowing of 
funds; the purchase, issuance and sale of equity shares and other securities; and the pur-
chase of exchange for imports.  

"Associated activities" also include, inter alia: 
I) the granting of franchises or rights under licenses; 
II) the receipt of registrations, licenses, permits and other approvals necessary for 

the conduct of commercial activity which shall in any event be issued expeditiously, as 
provided for in the legislation of the Contracting Parties; 

III)  access to financial institutions in any currency, and to credits and currency mar-
kets; 

IV)  access to funds held in financial institutions; 
V)  the importation and installation of equipment necessary for the normal conduct 

of business affairs, including, but not limited to, office equipment and automobiles, and 
the export of any equipment and automobiles so imported; 

VI)   the dissemination of commercial information; 
VII)   the conduct of market studies; 
VIII) the appointment of commercial representatives, including agents, consultants 

and distributors (i.e., mediators in the distribution of products which they themselves did 
not produce), and the serving as the same, and their participation in trade fairs and other 
promotional events; 

IX)  the marketing of goods and services, including through internal distribution and 
marketing systems, as well as by advertising and direct contact with nationals and com-
panies; 

X)  payment for goods and services in local currency; and 
XI)  leasing services rendered in or to the territory of the Contracting Parties. 
2.  With reference to Article 2 
a)  For purposes of dispute resolution a particular measure may be found to be ar-

bitrary or discriminatory notwithstanding the fact that a Contracting Party to a dispute 
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has had or exercised the opportunity to review such measure in the Courts or administra-
tive Tribunals of a Contracting Party. 

b) The agencies or instrumentalities of a Contracting Party may stipulate with in-
vestors of the other Contracting Party, who carry out investment of national interest in 
the territory of the Contracting Parties, an investment agreement, which will govern the 
specific legal relationship related to said investment. 

c) Neither of the Contracting Parties will set any conditions for the creation, the 
expansion or the continuation of investments, which may imply the taking over or the 
imposing of any limitation to the sale of the production on domestic and international 
markets, or which specifies that goods must be procured locally, or similar conditions. 

d) Each Contracting Party will provide effective means of asserting claims and en-
forcing rights with respect to investments and investment agreements. 

e) The citizens of either Contracting Party authorised to work in the territory of the 
other Contracting Party in connection with an investment as per this Agreement, shall 
have the right to adequate working conditions for the carrying out of their professional 
activities. 

f) Nationals of either Contracting Party shall be permitted to enter and to remain in 
the territory of the other Contracting Party for the purpose of establishing, developing, 
administering, or advising on the operation of an investment to which they, or a company 
of the first Contracting Party that employs them, have committed or are in the process of 
committing a substantial amount of capital or other reasons. 

g) Companies which are legally constituted under the applicable laws or regula-
tions of one Contracting Party and which are owned or controlled by the other Contract-
ing Party, shall be permitted to engage top managerial personnel of their choice, regard-
less of nationality. 

3. With reference to Article 3 
a) All the activities relating to the procurement, sale and transport of raw and proc-

essed materials, energy, fuels and production means, as well as any other kind of opera-
tion related to them and somehow linked to entrepreneurial activities under this Agree-
ment shall be accorded, in the territory of each Contracting Party, no less favourable 
treatment than that accorded to similar activities and initiatives taken by residing nation-
als or investors of a Third Country. 

b) According to its laws and regulations, each Contracting Party shall govern as 
favourably as possible the problems connected with the entry, stay, work and movement 
in its territory of nationals of the other Contracting Party, and members of their families 
performing activities related to investments under this Agreement. 

4. With reference to Article 5 
It will be considered as nationalisation or expropriation of an investor of one of the 

Contracting Parties, a measure of nationalisation or expropriation of goods or rights be-
longing to a company controlled by the investor, as well as subtracting from the company 
financial resources or other assets, creating obstacles to the activities or otherwise sub-
stantially prejudice the value of the same or imposing a tax treatment which could have 
an effect equivalent to a nationalisation or expropriation. 
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5. With reference to Article 9 
Under Article 9 (3) (b), arbitration shall be conducted in accordance with the arbitra-

tion standards of the United Nations Commission on International Trade Law (UN-
CITRAL), as laid down in the UN General Assembly Resolution 31/98 of December 15, 
1976 as well as pursuant to the following provisions: 

a) The Arbitration Tribunal shall be composed of three arbitrators; if they are not 
nationals of either Contracting Party, they shall be nationals of States having diplomatic 
relations with both Contracting Parties. 

The appointment of arbitrators, when necessary pursuant to the UNCITRAL Rules, 
will be made by the President of the Arbitration Institute of the Stockholm Chamber, in 
his capacity as Appointing Authority. The arbitration will take place in Stockholm, 
unless the two parties in the arbitration have agreed otherwise. 

b) When delivering its decision, the Arbitration Tribunal shall in any case apply 
also the provisions contained in this Agreement, as well as the principles of international 
law recognized by the two Contracting Parties. 

The recognition and implementation of the arbitration decision in the territory of the 
Contracting Parties shall be governed by their respective national legislations, in compli-
ance with the relevant international Conventions they are parties to. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorised thereto by their 
respective Governments, have signed the present Protocol. 

DONE in Rome, this first day of December, one thousand nine hundred and ninety-
four, in duplicate in the Lithuanian, Italian and English languages, all texts being equally 
authentic. 

In case of any divergence, the English text shall prevail. 

For the Government of the Republic of Lithuania: 

For the Government of the Republic of Italian Republic: 
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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ] 
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[ LITHUANIAN TEXT – TEXTE LITUANIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LI-
TUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE 
RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION DES INVESTIS-
SEMENTS 

Le Gouvernement de la République de la Lituanie et le Gouvernement de la Répu-
blique italienne (ci-après dénommés les Parties contractantes), 

Désireux de créer des conditions favorables pour améliorer la coopération économi-
que entre les deux pays et notamment en ce qui concerne les investissements par des in-
vestisseurs d'une Partie contractante sur le territoire de l'autre, 

et 
Reconnaissant que l'encouragement et la protection réciproques de ces investisse-

ments, fondés sur des accords internationaux, stimuleront les initiatives d'investissements 
et accroîtront la prospérité des deux Parties contractantes, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins des objectifs du présent Accord : 
1. Le terme « investissement » s'entend de tout type de biens investis, avant ou après 

l'entrée en vigueur du présent Accord, par une personne physique ou morale d'une Partie 
contractante sur le territoire de l'autre, en conformité à la législation ou la réglementation 
de ladite Partie, et quelle que soit la forme légale choisie, ainsi que le cadre juridique. 
Sans limiter la généralité de ce qui précède, le terme « investissement » comprend no-
tamment, mais pas exclusivement : 

a) les biens meubles et immeubles et tout droit de propriété « in rem », y compris les 
hypothèques sur la propriété d'une tierce partie, dans la mesure où celle-ci peut être in-
vestie; 

b) les actions, les obligations, ainsi que les actions et participations et tous instru-
ments de crédit, de même que les titres du Gouvernement et du secteur public en général; 

c) les créances monétaires ou les droits à des prestations sous contrat, ayant une va-
leur économique liés à un investissement, de même que les capitaux réinvestis et les 
gains de capital; 

d) les droits d'auteur, de propriété industrielle ou intellectuelle, brevets, marques 
commerciales, procédés techniques, secrets commerciaux, savoir-faire, marques déposées 
et clientèle; 

e) tous autres droits conférés par la législation, par contrat ou par décision des auto-
rités, licences et franchise accordées conformément aux dispositions en vigueur sur les 
activités économiques, y compris les droits pour la prospection, l'extraction et l'exploita-
tion des ressources naturelles; 
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f) toute augmentation de la valeur de l'investissement originel. 
Une modification de la forme de l'investissement n'entraîne pas un changement de sa 

nature. 
2. Le terme « investisseur » s'entend de toute personne physique ou morale d'une 

Partie contractante, qui investit sur le territoire de l'autre Partie contractante, ainsi que les 
filiales et associés étrangers, contrôlés par lesdites personnes physiques et morales. 

3. L'expression « personne physique » s'applique à l'une ou l'autre Partie contractante 
et s'entend de toute personne physique qui a la nationalité dudit État, conformément à sa 
législation. 

4. L'expression « personne morale », qu'il s'agisse de l'une ou l'autre Partie contrac-
tante, s'entend de toute entité ayant son siège sur le territoire d'une des Parties contractan-
tes et reconnue par elle, telle que les institutions publiques, les sociétés, les partenariats, 
les fondations et associations, que leur responsabilité soit limitée ou non. 

5. Le terme « revenu » s'entend des montants rapportés par un investissement, en 
particulier les bénéfices, intérêts, plus-values, dividendes, redevances et commissions ou 
paiements pour assistance rendue, services techniques et autres fournis, ainsi que toutes 
prestations en nature. 

6. Le terme « territoire » s'entend, en plus des zones situées dans les limites des fron-
tières terrestres, des « zones maritimes ». Ces dernières comprennent également les zones 
marines et sous-marines sur lesquelles les Parties contractantes exercent leur souveraine-
té et des droits souverains ou de juridiction, au titre du droit international. 

7. L'expression « accord d'investissement » s'entend d'un arrangement entre des or-
ganismes ou des services d'une Partie contractante et un investisseur de l'autre concernant 
un investissement. 

8. L'expression « traitement non discriminatoire » d'un investisseur désigne le trai-
tement qui est au moins aussi favorable que le meilleur traitement octroyé à des 
nationaux, ou celui accordé à la nation la plus favorisée. 

9. L'expression « droit d'accès » désigne le droit d'être admis à effectuer des investis-
sements sur le territoire de l'autre Partie contractante, conformément à la législation na-
tionale de cette dernière. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Les deux Parties contractantes encouragent les investisseurs de l'autre Partie 
contractante à effectuer des investissements sur leur territoire. 

2. Les deux Parties contractantes s'engagent à accorder à tout moment un traitement 
juste et équitable aux investissements des investisseurs de l'autre Partie contractante. Les 
deux Parties contractantes veillent à ce que la gestion, l'entretien, l'utilisation, la trans-
formation, la jouissance ou l'affectation des investissements effectués sur leur territoire 
par des investisseurs de l'autre Partie contractante, ainsi que les sociétés et entreprises 
dans lesquelles ces investissements ont été faits, ne soient à aucun moment l'objet de 
mesures injustifiées ou discriminatoires. 

3. Chaque Partie contractante crée sur son territoire un cadre juridique apte à garantir 
en permanence, aux investisseurs, une protection légale, y compris le respect de tous les 
engagements souscrits à l'égard de chaque investisseur. 
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Article 3. Traitement national et clause de la nation la plus favorisée 

1. Les deux Parties contractantes, dans les limites de leurs propres territoires, assu-
rent aux investissements ainsi qu'aux revenus qui en découlent, effectués par les investis-
seurs de l'autre Partie contractante, un traitement qui n'est pas moins favorable que celui 
qui est accordé aux investissements ainsi qu'au revenu qui en résulte, effectués par ses 
propres nationaux ou des investisseurs d'états tiers. 

2. Si un traitement plus favorable que celui qui est prévu dans le présent Accord est 
introduit par la législation interne ou par des obligations internationales, ce traitement 
s'appliquera aux investisseurs de la Partie contractante pertinente également pour les opé-
rations en suspens. 

3. Les dispositions des points 1 et 2 du présent article ne font pas mention des avan-
tages et privilèges qu'une Partie contractante peut accorder aux investisseurs d'états tiers 
en vertu de leur adhésion à une union douanière ou économique, à un marché commun, à 
une zone de libre échange, à un accord régional ou sous-régional, à un accord économi-
que international et multilatéral ou à d'autres accords conclus afin de prévenir la double 
imposition ou de faciliter le commerce frontalier. 

Article 4. Compensation pour dégâts ou pertes 

1. Si les investisseurs d'une des Parties contractantes subissent des pertes ou des dé-
gâts à leurs investissements sur le territoire de l'autre Partie contractante en raison d'une 
guerre, d'un état d'urgence, de guerre civile ou autres événements similaires, la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle l'investissement a été effectué accorde auxdits in-
vestisseurs un traitement qui n'est pas moins favorable que celui qu'elle accorde à ses 
propres nationaux ou aux investisseurs d'un état tiers. 

Les indemnisations sont payées sans délai et sont librement transférables. 

Article 5. Nationalisation ou expropriation 

1. Les investissements des investisseurs d'une des Parties contractantes ne sont pas, 
« de jure » ou « de facto », directement ou indirectement, nationalisés, expropriés, réqui-
sitionnés ou soumis à des mesures ayant un effet équivalent sur le territoire de l'autre Par-
tie contractante, sauf pour raisons de bien public ou d'intérêt national et selon les garan-
ties prévues par la loi, sur une base non discriminatoire et moyennant une indemnisation 
rapide, adéquate et efficace et conformément aux dispositions, procédures et ordres lé-
gaux, délivrés par les cours ou tribunaux compétents. 

2. La juste indemnisation sera fixée sur la base de la valeur sur le marché internatio-
nal, immédiatement avant que la décision de nationaliser ou d'exproprier soit annoncée 
ou rendue publique. 

Lorsque ladite valeur ne peut pas être rapidement fixée, l'indemnisation est détermi-
née conformément aux principes généralement admis de l'évaluation, en tenant compte 
des fonds investis, de la dépréciation, des capitaux déjà rapatriés, de la valeur de rempla-
cement, des fluctuations des taux de change des devises et d'autres facteurs pertinents. 
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Le taux de change applicable à toute indemnisation de cette nature est celui qui pré-
vaut à la date immédiatement antérieure au moment où la nationalisation ou l'expropria-
tion a été annoncée ou rendue publique. 

3. Sans restreindre la portée du paragraphe ci-dessus, dans le cas où l'objet de la na-
tionalisation, de l'expropriation ou disposition semblable est une société à capitaux étran-
gers, l'évaluation de la part de l'investisseur sera faite dans la devise de l'investissement et 
ne sera pas plus basse que la valeur de départ, augmentée des apports de capital et de la 
réévaluation dudit capital, des bénéfices non distribués et des fonds de réserve, et dimi-
nuée de la valeur des réductions et des pertes de capital. 

4. L'indemnisation sera considérée comme versée si elle a été payée dans la devise 
dans laquelle l'investissement a été effectué par l'investisseur étranger, dans la mesure où 
ladite devise est – ou demeure – convertible ou autrement dans toute autre devise accep-
tée par l'investisseur. 

5. Les indemnisations seront considérées comme versées en temps voulu si elles sont 
payées sans retard injustifié. 

6. L'indemnisation englobera les intérêts calculés sur la base des normes LIBOR 
concernant la période comprise entre la date de la nationalisation ou de l'expropriation et 
celle du paiement. 

7. Un ressortissant ou une société de l'une ou l'autre des Parties contractantes, qui 
déclare que tout ou une partie de son investissement a été exproprié, a droit à un examen 
rapide par les autorités compétentes, judiciaires ou administratives de l'autre Partie 
contractante pour déterminer si une telle expropriation a bien eu lieu et si ladite expro-
priation et les indemnisations correspondantes respectent les principes du droit interna-
tional et pour régler toutes les autres questions connexes. 

8. En l'absence d'une entente entre l'investisseur et l'autorité compétente, le montant 
de l'indemnisation sera fixé conformément aux procédures adoptées pour le règlement 
des différends, selon les dispositions de l'article 9 du présent Accord. Le montant de l'in-
demnisation sera librement transférable. 

9. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s'appliquent également aux 
bénéfices liés à l'investissement et, dans le cas d'une liquidation, aux produits de cette 
dernière. 

10. Si après l'expropriation, la propriété en question n'a pas été utilisée totalement ou 
partiellement dans le but qui avait été fixé, le propriétaire ou ses représentants ont le droit 
de racheter le bien en question au prix du marché. 

Article 6. Rapatriement des capitaux, des bénéfices et du revenu 

1. Chacune des Parties contractantes garantit aux investisseurs de l'autre Partie 
contractante la possibilité de transférer à l'étranger, sans retard indu, et dans n'importe 
quelle devise convertible, les éléments suivants : 

a) les capitaux et les montants supplémentaires, y compris les revenus réinvestis 
pour entretenir ou augmenter l'investissement; 

b) les revenus nets, les dividendes, les redevances, les paiements pour l'assistance 
rendue et les services techniques fournis, ainsi que les intérêts et autres profits; 
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c) le revenu tiré de la vente totale ou partielle ou de la liquidation totale ou partielle 
d'un investissement; 

d) les fonds destinés à rembourser les prêts liés à un investissement et le paiement 
des intérêts qui s'y rapportent; 

e) la rémunération et les indemnités versés aux ressortissants de l'autre Partie 
contractante pour les activités et les services accomplis, dans le cas d'un investissement 
effectué sur le territoire de l'autre Partie contractante, du montant et suivant la manière 
prescrits par la législation et la réglementation nationales en vigueur. 

2. Sans restreindre la portée de l'article 3 du présent Accord, les Parties contractantes 
s'engagent à appliquer aux transferts mentionnés au paragraphe 1 du présent article un 
traitement aussi favorable que celui qui est accordé aux investissements réalisés par des 
investisseurs d'états tiers, dans le cas où ce dernier est plus favorable. 

Article 7. Subrogation 

Dans le cas où une Partie contractante ou une de ses institutions a fourni une garantie 
à un de ses investisseurs pour des investissements faits sur le territoire de l'autre Partie 
contractante et l'a payé, sur la base de ladite garantie, l'autre Partie contractante reconnaît 
la subrogation des droits de l'investisseur de la Partie contractante nommée en premier. 
Pour ce qui est du transfert des paiements à la Partie contractante ou à ses institutions en 
vertu de ladite subrogation, les dispositions des articles 4, 5 et 6 du présent Accord s'ap-
pliquent. 

Article 8. Procédures de transfert 

1. Les transferts mentionnés aux articles 4, 5, 6 et 7 sont effectués sans retard et, 
dans tous les cas, dans les six mois après que toutes les obligations fiscales ont été satis-
faites et ils sont réalisés en devises convertibles. Tous les transferts sont faits au taux de 
change en vigueur à la date à laquelle l'investisseur dépose une demande de transfert, à 
l'exception des dispositions du point 3 de l'article 5 concernant les taux de change appli-
cables en cas de nationalisation ou d'expropriation. 

2. Les obligations fiscales, au titre du paragraphe précédent, sont considérées comme 
ayant été satisfaites lorsque l'investisseur a accompli toutes les démarches prévues par la 
législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'investissement a été fait. 

Article 9. Règlement des différends entre investisseurs et Parties contractantes 

1. Tout différend susceptible de surgir entre une des Parties contractantes et les in-
vestisseurs de l'autre Partie contractante au sujet d'investissements, y compris les diffé-
rends liés au montant de l'indemnisation, est dans la mesure du possible réglé à l'amiable. 

2. Au cas où l'investisseur et une entité d'une des Parties contractantes ont signé un 
accord d'investissement, la procédure prévue pour ledit accord d'investissement s'appli-
que. 
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3. Au cas où le différend ne peut être résolu à l'amiable dans les six mois à partir de 
la date de la demande écrite de règlement, l'investisseur intéressé peut à son choix sou-
mettre le différend pour règlement : 

a) au tribunal compétent de la Partie contractante; 
b) à un tribunal d'arbitrage spécial, conformément au Règlement d'arbitrage de la 

Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI). La 
Partie contractante hôte s'engage à accepter la référence audit arbitrage; 

c) au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investisse-
ments, pour l'exécution des procédures d'arbitrage, au titre de la Convention de Washing-
ton du 18 mars 1965 pour le règlement des différends relatifs aux investissements entre 
États et ressortissants d'autres États, si les Parties contractantes y ont adhéré ou dès qu'el-
les y ont adhéré. 

4. Les deux Parties contractantes s'abstiennent de négocier par la voie diplomatique 
sur tout sujet lié à une procédure d'arbitrage ou à des poursuites judiciaires en cours tant 
que celles-ci ne sont pas terminées ou qu'une des Parties contractantes ne s'est pas 
conformée à la décision du tribunal d'arbitrage ou du tribunal compétent dans le délai en-
visagé par la décision, ou encore dans le délai qui peut être déterminé sur la base des dis-
positions de la législation internationale ou nationale susceptible d'être appliquée au dif-
férend. 

Article 10. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Tout différend susceptible de surgir entre les Parties contractantes au sujet de l'in-
terprétation et de l'application du présent Accord est, dans toute la mesure du possible, 
réglé à l'amiable par la voie diplomatique. 

2. Au cas où le différend ne peut être réglé dans les six mois à partir de la date à la-
quelle une des Parties contractantes notifie par écrit à l'autre que le différend doit être, à 
la demande de l'une d'elles soumis à un tribunal d'arbitrage spécial, comme prévu dans le 
présent article. 

3. Le tribunal d'arbitrage est constitué de la manière suivante: dans les deux mois qui 
suivent la réception de la demande d'arbitrage, chacune des deux Parties contractantes 
désigne un membre du tribunal. Les arbitres désignés choisissent le président du tribunal, 
qui est un ressortissant d'un État tiers. Le Président est désigné dans les trois mois qui 
suivent la date à laquelle les deux autres membres ont été nommés. 

4. Si, pendant la période spécifiée au paragraphe 3 du présent article, les désigna-
tions n'ont pas été faites, chacune des deux Parties contractantes peut, à défaut d'autres 
dispositions, demander au Président de la Cour internationale de justice de procéder aux 
dites désignations. Au cas où le Président de la Cour est un ressortissant d'une des Parties 
contractantes ou se trouve, pour toute autre raison, dans l'impossibilité de procéder aux 
désignations, cette demande est faite au Vice-président de la Cour. Si, à son tour, le Vice-
président est un ressortissant d'une des Parties contractantes ou se trouve également dans 
l'impossibilité de procéder aux désignations pour une raison quelconque, le membre le 
plus ancien de la Cour internationale de justice, qui n'est un ressortissant d'aucune des 
Parties contractantes, est invité à procéder aux désignations. 
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5. Le tribunal d'arbitrage statue à la majorité des voix et ses décisions sont contrai-
gnantes. Les deux Parties contractantes prennent en charge les coûts de leur propre arbi-
trage et de leur représentant aux audiences. Les frais relatifs au Président et toutes autres 
dépenses supplémentaires sont divisés également entre les Parties contractantes. Le tri-
bunal d'arbitrage peut, toutefois, décider qu'une proportion plus élevée des coûts est à la 
charge d'une des deux Parties contractantes et cette décision est contraignante pour les 
deux. 

Le tribunal d'arbitrage établit son propre règlement intérieur. 

Article 11. Relations entre Gouvernements 

Les dispositions du présent Accord sont appliquées, que les Parties contractantes en-
tretiennent ou non des relations diplomatiques ou consulaires. 

Article 12. Application des autres dispositions 

1. Si une question est régie à la fois par le présent Accord et par un autre accord in-
ternational, auquel les deux Partie contractante ont adhéré, ou par des dispositions du 
droit international, les mesures les plus favorables sont appliquées aux Parties contractan-
tes et à leurs investisseurs. 

2. Chaque fois que le traitement accordé par l'une des Parties contractantes aux in-
vestisseurs de l'autre, conformément à sa législation et à sa réglementation, ou à d'autres 
dispositions, ou à un contrat spécifique, ou à des autorisations d'investissement est plus 
favorable que celui prévu par le présent Accord, le traitement le plus favorable doit être 
appliqué. 

3. Après la date à laquelle l'investissement a été fait, chaque fois qu'une modification 
s'impose dans la législation de la Partie sur le territoire de laquelle l'investissement a été 
fait, les droits que l'investisseur a acquis, au titre de la législation précédente, ne seront 
pas affectés. 

Article 13. Entrée en vigueur 

Le présent Accord produit ses effets à partir de la date à laquelle les deux Parties 
contractantes se sont notifié réciproquement que leurs formalités constitutionnelles res-
pectives sont terminées. 

Article 14. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord conserve sa validité pendant 10 ans à partir des dates de la no-
tification, comme prévu au titre de l'article 13, et il peut être prorogé pour une période de 
5 ans par la suite, sauf si une des deux Parties contractantes se retire après avoir adressé 
un préavis écrit, un an au plus tard avant la date de dénonciation. 



Volume 2357, I-42380 

 346

2. Au cas où les investissements effectués avant les dates de dénonciation, comme 
prévu au paragraphe 1 du présent article, les dispositions des articles 1 à 12 demeurent 
valides pour une nouvelle période de cinq ans après les dates mentionnées ci-dessus. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Rome, le 1er décembre, mil neuf cent quatre-vingt-quatorze, en double 
exemplaire, en langues lituanienne, italienne et anglaise, tous les textes faisant également 
foi. 

En cas de divergence, la version anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de l'Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie 
et le Gouvernement de la République italienne relatif à l'encouragement et à la protection 
des investissements, les Parties contractantes sont également convenues des clauses sui-
vantes qui forment partie intégrante de l'Accord. 

1. Disposition générale 
Le présent Accord et toutes ses dispositions concernant les « investissements », à 

condition qu'elles soient prises conformément à la législation de la Partie contractante, 
sur le territoire de laquelle l'investissement est fait, s'appliquent également à toutes les ac-
tivités connexes : 

L'organisation, la surveillance, l'exploitation, l'entretien et le contrôle des sociétés, 
des filiales, des agences, des bureaux, des usines ou autres installations nécessaires à la 
marche des affaires; l'établissement, les objectifs et l'exécution des contrats; l'acquisition, 
l'utilisation, la protection et la liquidation des biens de tous types, y compris ceux rele-
vant de la propriété intellectuelle; les emprunts de capitaux; l'achat, l'émission et la vente 
d'actions et autres obligations; ainsi que l'achat de moyens d'échange pour les importa-
tions. 

De même, l'expression « activités connexes » englobe notamment : 
I) l'octroi de franchises ou de droits à des licences; 
II) l'acceptation des immatriculations, licences, permis et approbations nécessaires 

pour mener des activités commerciales qui, de toute façon, sont accordés rapidement, 
comme le prévoit la législation des Parties contractantes; 

III) l'accès aux institutions financières, quelle que soit la devise, et aux marchés de 
crédit et de devises; 

IV) l'accès aux fonds détenus par des institutions financières; 
V) l'importation et l'installation de l'équipement nécessaire à la conduite normale 

des affaires, y compris, mais non exclusivement à l'équipement de bureau et les véhicu-
les, ainsi que l'exportation d'équipement et des automobiles importés de cette façon; 

VI) la diffusion des renseignements de nature commerciale; 
VII) la réalisation d'études de marché; 
VI) la nomination de représentants commerciaux, y compris notamment d'agents, de 

consultants et de distributeurs (c'est-à-dire de médiateurs dans la distribution des produits 
qu'ils ne fabriquent pas eux-mêmes), et leur participation aux foires commerciales et au-
tres manifestations de caractère promotionnel; 

IX) la commercialisation des biens et services, y compris par l'intermédiaire des sys-
tèmes nationaux de distribution et de commercialisation, ainsi que par la publicité et l'éta-
blissement de contacts directs avec des nationaux et des sociétés; 

X) le paiement pour les biens et services en monnaie locale; et 
XI) la fourniture de services dans le cas d'accords de leasing sur le territoire des Par-

ties contractantes ou vers ce territoire. 
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2. En ce qui concerne l'article 2 
a) Pour ce qui est du règlement des différends, une mesure particulière peut être 

jugée arbitraire ou discriminatoire même si une Partie contractante à un différend a eu la 
possibilité de soumettre ladite mesure aux tribunaux administratifs ou judiciaires d'une 
Partie contractante. 

b) Les organismes ou les services compétents d'une Partie contractante peuvent 
conclure, avec les investisseurs de l'autre Partie contractante qui font un investissement 
d'intérêt national sur le territoire des Parties contractantes, un accord d'investissement, 
qui régira les relations spécifiques juridiques, liées audit investissement. 

c) Aucune des Parties contractantes ne fixe de conditions pour la création, l'agran-
dissement ou la poursuite des investissements susceptibles d'entraîner la reprise ou la 
fixation de limites à la vente de la production sur les marchés national et international, ou 
qui spécifie que les biens peuvent être achetés localement ou à des conditions similaires. 

d) Chaque Partie contractante fournit des moyens de présenter des réclamations et 
de faire appliquer les droits prévus en ce qui concerne les investissements et les accords 
d'investissement. 

e) Les ressortissants de l'une ou l'autre Partie contractante, autorisés à travailler sur 
le territoire de l'autre dans le cadre d'un investissement au titre du présent Accord, ont le 
droit de jouir de conditions de travail adéquates pour l'exécution de leurs activités profes-
sionnelles. 

f) Les ressortissants d'une Partie contractante sont autorisés à entrer et à séjourner 
sur le territoire de l'autre Partie contractante pour établir, développer, gérer ou donner des 
conseils sur le fonctionnement d'un investissement auquel ils, ou une société de la pre-
mière Partie contractante qui les envoie, sont parties ou sont sur le point d'engager un 
montant important de capitaux ou pour d'autres raisons. 

g) Les sociétés qui sont juridiquement constituées aux termes de la législation et de 
la réglementation applicables d'une Partie contractante, et qui appartiennent à l'autre Par-
tie contractante ou sont contrôlées par elle, peuvent engager les cadres de direction de 
leur choix, quelle que soit la nationalité de ces derniers. 

3. En ce qui concerne l'article 3 
a) Toutes les activités liées à l'achat, à la vente et au transport de matières premiè-

res brutes et traitées, à l'énergie, aux combustibles et aux moyens de production, ainsi 
que de tout autre type d'activités prévues au titre du présent Accord, bénéficient, sur le 
territoire de chaque Partie contractante, d'un traitement qui n'est pas moins favorable que 
celui qui est accordé aux activités et aux initiatives similaires, entreprises par des ressor-
tissants résidents ou des investisseurs d'un pays tiers. 

b)  Conformément à sa législation et à sa réglementation, chaque Partie contractante 
résout aussi favorablement que possible les problèmes qui peuvent surgir avec l'entrée, le 
séjour, les activités et les déplacements sur son territoire des ressortissants de l'autre Par-
tie contractante, ainsi que des membres de leurs familles exécutant des activités liées aux 
investissements faisant l'objet du présent Accord. 

4.  En ce qui concerne l'article 5 
On considère que la nationalisation ou l'expropriation d'un investisseur d'une des 

Parties contractantes, qu'une mesure de nationalisation ou d'expropriation des biens ou 
droits appartenant à une société placée sous l'autorité de l'investisseur, ainsi que le fait de 
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prélever des ressources financières ou d'autres apports d'une société, l'accumulation 
d'obstacles aux activités ou du dommage qui en découle pour la valeur dudit investisse-
ment nuisent à ce dernier; il en est de même pour l'adoption d'un traitement fiscal suscep-
tible d'avoir un effet équivalent à une nationalisation ou une expropriation. 

5. En ce qui concerne l'article 9 
Aux termes de l'alinéa b) du paragraphe 3 de l'article 9, l'arbitrage suit les normes 

fixées en ce domaine par la Commission des Nations Unies pour le droit commercial in-
ternational (CNUDCI), telles que définies dans la Résolution 31/98 de l'Assemblée géné-
rale des Nations Unies du 15 décembre 1976, ainsi que les dispositions suivantes : 

a) Le tribunal d'arbitrage est composé de trois arbitres; s'ils ne sont pas ressortis-
sants de l'une ou l'autre Partie contractante, ils doivent être ressortissants d'États entrete-
nant des relations diplomatiques avec les deux Parties contractantes. 

La nomination des arbitres, le cas échéant conformément aux règles de la CNUDCI, 
est faite par le Président de l'Institut d'arbitrage de la Chambre de commerce de Stock-
holm, en sa capacité d'autorité chargée des nominations. L'arbitrage aura lieu à Stock-
holm, sauf si les deux parties intéressées en ont convenu autrement. 

b) Lorsqu'il rend sa sanction, le tribunal d'arbitrage applique également dans tous 
les cas les dispositions contenues dans le présent Accord, ainsi que les principes du droit 
international reconnus par les deux Parties contractantes. 

L'acceptation et l'exécution de la décision d'arbitrage sur le territoire des Parties 
contractantes sont régies par les législations nationales respectives, conformément aux 
Conventions internationales pertinentes auxquelles elles ont adhéré. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Rome, le 1er décembre, mil neuf cent quatre-vingt-quatorze, en double 
exemplaire, en langues lituanienne, italienne et anglaise, tous les textes faisant également 
foi. 

En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 



 




